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COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ  

 
(en millions de dirhams)

2007 2006

Note

Chiffre d'affaires 7 15 245,7 13 467,3

Autres produits de l'activité 1 017,0 227,5

Produits des activités ordinaires 16 262,7 13 694,8

Achats 8 (13 007,5) (10 851,5)

Autres charges externes 8 (1 625,7) (1 346,9)

Frais de personnel 9 (1 453,1) (1 226,8)

Impôts et taxes (95,8) (90,8)

Amortissements et provisions d'exploitation 10 (865,0) (612,8)

Autres produits et charges d'exploitation nets 11 1 352,8 1 363,5

Charges d'exploitation courantes (15 694,4) (12 765,3)

Résultat d'exploitation courant 568,3 929,5

Cessions d'actifs 11 7,2 1,2

Cessions de filiales et participations 11 691,2 (11,8)

Résultats sur instruments financiers 11 92,0 9,0

Autres produits et charges d'exploitation non courants 11 (34,4) (104,8)

Résultat des activités opérationnelles 1 324,4 823,1

Coût de l'endettement financier net (216,8) (274,4)

Autres produits financiers 223,7 267,7

Autres charges financières (141,3) (103,3)

Résultat financier 12 (134,4) (110,0)

Résultat avant impôt des entreprises intégrées 1 190,1 713,1

Impôts sur les bénéfices 13 (494,3) (281,6)

Impôts différés 13 (135,1) (49,5)

Résultat net des entreprises intégrées 560,7 382,1

Part dans les résultats des sociétés mises en équivalence 416,2 360,9

Résultat net des activités poursuivies 976,9 742,9

Résultat net des activités abandonnées (66,1) 0,0

Résultat de l'ensemble consolidé 910,8 742,9

Intérêts minoritaires 107,8 (161,7)

Résultat net - Part du Groupe 1 018,6 581,2

Exercices clos les 30 juin

 
 

Résultat par action en dirhams: 

- de base :         59  33 

- dilué :         59  33 
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BILAN CONSOLIDÉ  
 

  

(en millions de dirhams)

30-juin-07 31-déc-06

Note

Goodwill 16 4 400,9 1 695,2

Immobilisations incorporelles 17 993,1 977,6

Immobilisations corporelles 18 11 456,6 10 818,4

Immeubles de placement 18 835,3 815,7

Titres mis en équivalence 19 5 757,1 5 425,0

Autres actifs financiers 21 1 402,6 1 364,8

- Instruments dérivés de couverture 0,0 0,0

- Actifs financiers à la juste valeur par le résultat 0,0 0,0

- Prêts et créances 230,6 271,8

- Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 0,0 0,0

- Actifs disponibles à la vente 1 172,0 1 093,0

Créances d'impôts sur les sociétés 182,4 157,1

Impôts différés actifs 555,3 747,6

Autres débiteurs non courants 51,4 60,5

Actif non courant 25 634,6 22 061,9

Autres actifs financiers 21 371,2 286,7

- Instruments dérivés de couverture 24,1 23,2

- Actifs financiers à la juste valeur par le résultat 0,0 0,0

- Actifs disponibles à la vente 330,7 234,7

- Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 0,0 0,0

- Prêts et créances et placements 16,5 28,8

Actifs non courants détenus en vue de la vente 20,0 2 765,0

Stocks et en-cours 22 6 610,4 4 894,0

Créances clients 23 3 619,7 3 100,3

Autres débiteurs courants 5 052,4 3 567,1

Trésorerie et équivalent de trésorerie 24 4 195,6 2 934,8

Actif courant 19 869,3 17 547,9

TOTAL ACTIF 45 503,9 39 609,8

ACTIF AUX
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(en millions de dirhams)

30-juin-07 31-déc-06

Note

Capital 1 746,2 1 746,2

Primes d'émission et de fusion 1 918,8 1 918,8

Réserves 8 118,9 7 681,3

Ecarts de conversion 33,8 25,8

Résultat net part du groupe 1 018,6 966,2

Capitaux propres (part du groupe) 25 12 836,4 12 338,3

Intérêts minoritaires 25 2 899,8 3 234,3

Capitaux propres de l'ensemble consolidé 15 736,2 15 572,6

Provisions 26 420,7 387,0

Avantages du personnel 27 631,7 598,2

Dettes financières non courantes 28 6 628,4 8 082,7

- Instruments dérivés de couverture 2 632,8 3 288,0

- Dettes envers les établissements de crédit 1 380,3 992,6

- Dettes représentées par un titre 2 562,5 3 762,5

- Dettes liées aux contrat de location financement 52,9 39,6

Dettes d'impôts sur les sociétés 0,4 0,0

Impôts différés Passifs 665,0 600,7

Dettes fournisseurs non courantes 29 68,7 61,9

Autres créditeurs non courants 185,4 181,9

Passif non courant 8 600,4 9 912,4

Provisions 26 96,5 79,7

Dettes financières courantes 28 8 953,9 4 732,7

- Instruments dérivés de couverture 15,0 17,0

- Dettes envers les établissements de crédit 5 666,6 4 651,0

- Dettes représentées par un titre 0,0 62,5

- Dettes liées aux contrat de location financement 2,3 2,2

- Autres dettes 3 270,0 0,0

Dettes fournisseurs courantes 29 8 122,1 5 797,7

Passifs liés aux actifs non courants détenus en vue de la vente 0,0 361,0

Autres créditeurs courants 3 994,8 3 153,6

Passif courant 21 167,3 14 124,8

TOTAL PASSIF 45 503,9 39 609,8

PASSIF AUX
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VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDÉS  

 

 
En millions MAD Capital Primes 

d'émission et de 

fusion

Résultat non 

distribué

Autres 

réserves

Réserves de 

conversion

Résultat net part 

du Groupe

Total Part du 

groupe

Intérêt 

minoritaire

Total

Au 1er janvier 2006 1 746,2 1 918,8 8 220,9 11 886,0 3 403,0 15 288,9

Effets des changements de méthode comptable/correction 

d'erreur

2,6 2,6 2,9 5,5

Montants retraités à l'ouverture 1 746,2 1 918,8 0,0 8 223,6 0,0 0,0 11 888,6 3 405,8 15 294,5

Variation nette de juste valeur des instruments financiers -223,8 -223,8 -251,4 -475,1

Total des produits (charges) comptabilisés directement 

en capitaux propres

0,0 0,0 0,0 -223,8 0,0 0,0 -223,8 -251,4 -475,1

Dividendes distribués -436,6 0,0 -436,6 -269,7 -706,2

Résultat de l'exercice 581,2 581,2 161,7 742,9

Ecarts de conversion 19,1 19,1 0,5 19,6

Autres variations 175,7 175,7 232,6 408,3

Au 30 juin 2006 1 746,2 1 918,8 -436,6 8 175,5 19,1 581,2 12 004,3 3 279,6 15 283,9

Au 1er janvier 2007 1 746,2 1 918,8 1 938,2 5 743,0 25,8 966,2 12 338,3 3 234,3 15 572,6

Effets des changements de méthode comptable/correction 

d'erreur

10,6 10,6 -0,1 10,5

Montants retraités à l'ouverture 1 746,2 1 918,8 1 938,2 5 753,6 25,8 966,2 12 348,9 3 234,2 15 583,1

Variation nette de juste valeur des instruments financiers 287,5 287,5 200,4 488,0

Total des produits (charges) comptabilisés directement 

en capitaux propres

0,0 0,0 0,0 287,5 0,0 0,0 287,5 200,4 488,0

Dividendes distribués -523,9 9,3 -514,6 -301,6 -816,1

Résultat de l'exercice 1 018,6 1 018,6 -107,8 910,8

Ecarts de conversion 8,0 8,0 -0,4 7,6

Elimination titres d'autocontrôle -472,0 -472,0 -472,0

Autres variations 706,1 420,0 -966,2 159,9 -125,1 34,8

Au 30 juin 2007 1 746,2 1 918,8 2 120,5 5 998,5 33,8 1 018,6 12 836,4 2 899,8 15 736,2  
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TABLEAU DE FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉ  

 
30-juin-07 30-juin-06

Résultat net de l'ensemble consolidé 910,8            742,9              

Ajustements pour

Dotations aux amortissements et provisions, pertes de valeur 860,5            551,3              

Profits/pertes de réévaluation (juste valeur) 93,6 -             0,5 -                 

Résultats des sociétés mises en équivalence 416,2 -           360,9 -             

Résultats de cession et des pertes et profits de dilution 713,0 -           91,3                

Produits des dividendes 13,4 -             45,2 -               

Capacité d'autofinancement après coût de l'endettement financier net et impôt               535,1                  979,0   

Elimination de la charge (produit) d'impôts 629,4            331,0              

Elimination du coût de l'endettement financier net 216,8            274,4              

Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier net impôt            1 381,3               1 584,4   

Incidence de la variation du BFR -            538,5                  390,7   

Impôts différés -                1,1   -                  3,3   

Impôts payés -            494,3   -              281,6   

Flux net de trésorerie liés aux activités opérationnelles 347,4            1 690,2           

Incidence des variations de périmètre 3 013,0         228,9              

Acquisition d'immobilisations corporelles et incorporelles 4 064,0 -        1 187,2 -          

Acquisition d'actifs financiers 509,8 -           41,9 -               

Variation des autres actifs financiers 213,3            51,4                

Subventions d'investissement reçues -                 3,0                  

Cessions d'immobilisations corporelles et incorporelles 18,4              18,8                

Cessions d'actifs financiers 1,2                3,3                  

Dividendes reçus 271,2            251,7              

Intérêts financiers versés 216,8 -           274,4 -             

Flux net de trésorerie liés aux activités d'investissement 1 273,5 -        946,4 -             

Augmentation de capital 485,0            24,0                

Dividendes payés aux actionnaires de la société mère 514,6 -           436,6 -             

Dividendes payés aux minoritaires 301,6 -           269,7 -             

Emission de nouveaux emprunts 3 096,7         1 589,2           

Remboursement d'emprunts 1 445,3 -        1 648,1 -          

Remboursement de dettes résultant de contrats location-financement 15,8              6,9 -                 

Autres flux liés aux opération de financement 94,9 -             87,4 -               

Flux net de trésorerie provenant des activités de financement 1 241,1         835,4 -             

Incidence de la variation des taux de change 7,1 -               5,5 -                 

Incidence de changement des méthodes et principes comptables -                 0,0 -                 

VARIATION DE LA TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE 307,9            97,1 -               

Trésorerie et équivalents de trésorerie net à l'ouverture* 1 337,3 -        1 129,2 -          

Trésorerie et équivalents de trésorerie net à la clôture* 1 029,4 -        1 226,4 -          

VARIATION DE LA TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE 307,9            97,1 -               

* Ce montant de Trésorerie et équivalents de trésorerie n'est pas en lecture directe au niveau du bilan dans la mesure où la Trésorerie- Passif

est comprise dans les dettes financières courantes

En milions de dirhams
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NOTE 1. DESCRIPTION DE L' ACTIVITE  

ONA est un groupe industriel, financier et de services, centré sur des positions de 

leadership dans des Domaines d'Activités Stratégiques dont la croissance accompagne le 

développement économique du Maroc et de la Région. 

  

Le Groupe ONA est un holding constitué de sociétés organisées en Domaines d'Activités 

Stratégiques : les Mines, lôAgroalimentaire, la Distribution, les Activités financières, les 

Relais de croissance et Holdings et autres. 

 

ONA a pour objectif dôapporter un soutien stratégique et financier aux filiales et de 

participer aux orientations industrielles majeures de lôactivit®. ONA met en place des r¯gles 

de gouvernance, exploite le potentiel de synergies, opère les contrôles et les audits aussi 

bien dans les domaines financiers que par rapport aux engagements des filiales. Par ailleurs, 

ONA holding facilite lôacc¯s aux ressources humaines et financi¯res n®cessaires au bon 

développement de ses filiales. 

NOTE 2.   ÉVENEMENTS SIGNIFICA TIFS INTERVENUS AU C OURS DU 

SEMESTRE 

Au cours du premier semestre 2007, le périmètre du Groupe ONA a connu les principales 

variations suivantes : 

 

 

¶ Mines  

 

Acquisitions et cessions 

 

Å Acquisition de 268 623 actions Managem S.A. par ONA S.A. pour un montant 

de 113,6 MDH. Le pourcentage de détention passe ainsi à 78,2% au 30 juin 2007 

contre 75,0% au 31 décembre 2006. 

 

 

¶ Agroalimentaire  

 

Acquisitions et cessions 

 

Å Cession du Palier C.C.O. par Optorg S.A pour un euro symbolique.  

 

Å Sortie du périmètre de consolidation du palier C.C.O. 

 

 

 

 

 

http://www.ona.ma/mines.php
http://www.ona.ma/mines.php
http://www.ona.ma/mines.php
http://www.ona.ma/mines.php
http://www.ona.ma/mines.php
http://www.ona.ma/agroalimentaire.php
http://www.ona.ma/distribution.php
http://www.ona.ma/activitesfinancieres.php
http://www.ona.ma/relaiscroissance.php
http://www.ona.ma/relaiscroissance.php
http://www.ona.ma/relaiscroissance.php
http://www.ona.ma/holdingautres.php
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¶ Distribution  

 

Acquisitions et cessions 

 

Å Signature dôun accord pour le rachat de la participation du Groupe Auchan (49%) 
dans les filiales Acima et Marjane qui devrait conduire le Groupe à détenir 100% 

de ces deux entités. 

 

Å Pas de changement de méthode de consolidation attendu par rapport à celle 

utilisée préalablement à cette opération. 

 

 

¶ Activités Financières 

 

Acquisitions et cessions 

 

Å Cession par ONA S.A. et FIII de la totalité de leurs participations dans AXA 

ONA pour un montant de 3 126,7 MDH.  

 

Å Les pourcentages dôint®r°t des entit®s ONA Courtage et Agma Lahlou Tazi sont 

pass®s respectivement de 75% ¨ 51% et de 37,52% ¨ 25,5%. Ceci nôa pas eu 

dôimpact sur leurs m®thodes de consolidation. 

 

Å Sortie du périmètre de consolidation des sociétés AXA ONA et AXA Assurance 

Maroc. 

 

 

¶ Holdings et divers 

 
Acquisitions et cessions 

 

Å Acquisition par FIII de 310 392 titres ONA pour un montant de 472,1 MDH, en 

paiement partiel de la cession des titres dôAXA-ONA. 

 

 

¶ Relais de croissance 

 

Acquisitions et cessions 

 

Å Augmentation de capital de la société WANA de 1 000,0 MDH (au pair). Pas 

dôimpact sur les capitaux propres du Groupe ONA. 
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NOTE 3. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES  

3.1. Référentiel comptable  

En application de lôavis n°5 du Conseil National de la Comptabilité (CNC) du 26/05/2005 

et conform®ment aux dispositions de lôarticle 6, paragraphe 6.2 de la circulaire nÁ06/05 du 

Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières (CDVM) du 13 octobre 2005, les états 

financiers consolidés du Groupe ONA sont préparés en conformité avec les normes 

comptables internationales adoptées au sein de lôUnion Europ®enne au 31 décembre 2007 

et telles que publiées au 30 juin 2007. 

 

Les normes comptables internationales comprennent les IFRS (International Financial 

Reporting Standards), les IAS (International Accounting Standards) et leurs interprétations 

(Standards Interpretations Committee et International Financial Reporting Interpretations 

Committee).  

 

Les comptes consolidés semestriels sont établis conformément à la norme IAS 34 

ñInformation financi¯re interm®diaireò. 

 

Les principes et méthodes comptables du Groupe sont décrits ci-après. 

 

Le bilan dôouverture au 1
er
 janvier 2006 a été retraité conformément aux dispositions de la 

norme IFRS 1 - Première adoption des IFRS, sur la base des normes et interprétations 

applicables au 31 décembre 2007 et telles que publiées au 30 juin 2007. 

 

En tant que premier adoptant des IFRS, les règles spécifiques à une première adoption, 

telles que définies dans IFRS 1 ont été appliquées. Les options retenues, à la date de 

transition (1
er
 Janvier 2006), sont les suivantes: 

Å les regroupements d'entreprises antérieurs à la date de transition aux IFRS n'ont pas été 

retraités, 

Å le montant cumulé des différences de conversion à la date de transition aux IFRS a été 

remis à zéro, 

Å la majorité des immobilisations corporelles n'a pas fait l'objet de réévaluation. Seuls 

quelques terrains ont fait lôobjet dôune r®®valuation au 1
er
 janvier 2006,  

Å aucune filiale, entreprise associée et coentreprise du Groupe n'a adopté les IFRS à une 

date différente de la société mère,  

Å application, conformément aux dispositions de IFRS 1, des interprétations IFRIC 1 

(variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à la remise en état et 

similaires).  

 

Le Groupe a suivi les derni¯res publications de lôIASB et de lôIFRIC. Parmi ces derni¯res 

normes et interpr®tations publi®es mais non encore adopt®es par lôUnion europ®enne (UE) : 

 

Å Le Groupe a fait le choix de retenir les dispositions dôIFRIC 12 pour comptabiliser ses 
contrats de concession de service public ; 

Å Le Groupe estime, par ailleurs, que lôapplication dôIFRS 8 ne devrait pas modifier de 

façon significative son information sectorielle par rapport à celle présentée 
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conformément à IAS 14. La norme IFRS 8 sera appliquée au plus tard au 1
er
 janvier 

2009 ; 

 

Å Le Groupe suit actuellement les discussions de lôIFRIC concernant le projet 

dôinterpr®tation D21 relatif aux contrats de construction immobilière. Ce projet 

dôinterpr®tation indique que les dispositions de IAS 11 pour la comptabilisation dôun 

chiffre dôaffaires ¨ lôavancement, ne sont pas applicables aux contrats de promotion 

immobili¯re de vente en lô®tat futur dôach¯vement. Le traitement comptable retenu par le 

Groupe pour ce type de contrat est proche de celui actuellement retenu par lôIFRIC dans 

son projet dôinterpr®tation du fait des lois marocaines concernant le transfert des risques 

et avantages inhérents à la propriété pour ce type de contrats de promotion immobilière. 

3.2. Bases dô®valuation 

Les comptes consolidés sont établis selon la convention du coût historique ¨ lôexception de 

certaines cat®gories dôactifs et passifs conform®ment aux principes ®dict®s par les IFRS. 

Les catégories concernées sont mentionnées dans les notes suivantes. 

3.3. Utilisation d'estimations et hypothèses 

Lô®tablissement des ®tats financiers consolidés, en conformité avec les normes comptables 

internationales en vigueur, a conduit le Groupe à faire des estimations et formuler des 

hypothèses ayant une incidence sur les états financiers et les notes les accompagnants. 

 

Le Groupe procède à ces estimations et appréciations de façon continue sur la base de son 

expérience passée ainsi que de divers autres facteurs jugés raisonnables qui constituent le 

fondement de ces appréciations. 

 

Les montants qui figurent dans ses futurs états financiers consolidés sont susceptibles de 

diff®rer de ces estimations en fonction de lô®volution de ces hypoth¯ses ou de conditions 

différentes. 

 

Les principales estimations significatives faites par le Groupe portent notamment sur 

lô®volution des engagements envers les salariés, les goodwill, les immobilisations 

incorporelles et les provisions. 

 

a) Dépréciation des stocks 

 

Les stocks et en-cours de production industrielle sont évalués au plus bas de leur coût de 

revient et de leur valeur nette de réalisation. Le calcul de dépréciation des stocks est fondé 

sur une analyse des changements prévisibles de la demande, des technologies ou du marché 

afin de déterminer les stocks obsolètes ou en excès. 

Les dépréciations sont comptabilisées parmi les charges dôexploitation courantes ou en 

charges de restructuration, le cas échéant, suivant la nature des montants concernés. 

 

b) Dépréciation des créances clients et des prêts 

 

Une dépréciation des créances clients et des prêts est comptabilisée si la valeur actualisée 
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des encaissements futurs est inférieure à la valeur nominale. Le montant de la dépréciation 

prend en compte la capacité du débiteur à honorer sa dette et l'ancienneté de la créance. Un 

taux de recouvrabilité plus faible que celui estimé ou la défaillance de nos principaux 

clients peut avoir un impact négatif sur nos résultats futurs. 

 

c) Frais de développement capitalisés, goodwill, immobilisations incorporelles et 

immobilisations corporelles 

 

Les conditions de capitalisation des frais de développement sont énoncées ci-dessous. Une 

fois capitalisés, ces frais sont amortis sur la durée de vie estimée des produits concernés. 

 

Le Groupe doit en conséquence évaluer la faisabilité commerciale et technique de ces 

projets et estimer les durées de vie des produits en résultant. S'il s'avérait qu'un produit 

n'était pas en mesure de satisfaire aux attentes initiales, le Groupe pourrait être dans 

l'obligation de déprécier dans le futur tout ou partie des frais capitalisés ou de modifier le 

plan d'amortissement initial. 

 

Le Groupe a par ailleurs à son actif des immobilisations incorporelles acquises en espèces 

ou par le biais d'opérations de regroupement d'entreprises ainsi que les goodwill en 

résultant. 

 

Outre les tests de dépréciation annuels relatifs aux goodwill, il est procédé à des tests 

ponctuels en cas d'indice de perte de valeur des actifs incorporels détenus. Les 

dépréciations éventuelles résultent d'un calcul de flux de trésorerie futurs actualisés et/ou de 

valeurs de marché des actifs concernés. Une évolution des conditions de marché ou des flux 

de trésorerie initialement estimés peut donc conduire à revoir et à modifier la dépréciation 

comptabilisée précédemment. 

 

Concernant les tests de dépréciation des immobilisations incorporelles et corporelles, la 

norme IAS 36 « Dépréciation d'actifs » précise que lorsque des événements ou 

modifications d'environnement de marché indiquent un risque de dépréciation de ces 

immobilisations, celles-ci font l'objet d'une revue détaillée afin de déterminer si leur valeur 

nette comptable est inférieure à leur valeur recouvrable (la plus élevée de la valeur d'utilité 

et de la juste valeur (diminuée des coûts de vente) pouvant conduire à la comptabilisation 

d'une perte de valeur. La valeur d'utilité est estimée en calculant la valeur actuelle des flux 

de trésorerie futurs. La juste valeur repose sur les informations disponibles jugées les plus 

fiables (données de marché, transactions récentes ...). 

 

La fermeture planifiée de certains sites, des réductions d'effectifs complémentaires ainsi 

que la révision à la baisse des perspectives de marché peuvent, dans certains cas, être 

considérées comme des indices de perte de valeur. 

 

Des hypothèses et estimations sont prises en compte dans la détermination de la valeur 

recouvrable des immobilisations corporelles, parmi lesquels on notera notamment les 

perspectives de marché, l'obsolescence et la valeur de réalisation en cas de cession ou de 

liquidation. Toute modification de ces hypothèses peut avoir un effet significatif sur le 

montant de la valeur recouvrable et pourrait conduire à revoir la valeur des pertes de valeur 

comptabilisées. 
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d) Provisions 

 

Le montant des provisions comptabilisé par le Groupe est basé sur la meilleure estimation 

de la sortie dôavantages futurs ¨ la date o½ le Groupe a comptabilis® cette obligation. Le 

montant des provisions est ajust® ¨ chaque date de cl¹ture en tenant compte de lô®volution 

®ventuelle de lôestimation de la sortie dôavantages futurs attendue. 

Lorsque lôeffet temps est significatif sur lô®valuation dôune obligation de sortie dôavantages 

futurs, les provisions sont actualis®es, lôeffet de d®sactualisation ®tant comptabilis® 

ultérieurement en résultat financier. 

 

e) Impôts différés 

 

Les impôts différés actifs comptabilisés résultent pour l'essentiel des déficits fiscaux 

reportables et des différences temporelles déductibles entre les valeurs comptables et 

fiscales des actifs et passifs. Les actifs relatifs au report en avant des pertes fiscales sont 

reconnus s'il est probable que le Groupe disposera de bénéfices imposables futurs sur 

lesquels ces pertes fiscales pourront être imputées. 

 

Les actifs et passifs dôimp¹ts diff®r®s, quelque soit leur ®ch®ance, doivent °tre compens®s 

lorsquôils sont prélevés par la même autorité fiscale et concernent une même entité fiscale  

qui dispose du droit de compenser les actifs et passifs dôimp¹ts exigibles. Ainsi, chaque 

entité du Groupe a procédé à la compensation des ses impôts différés actifs et passifs. 

 

f) Provision pour retraite et autres avantages post®rieurs ¨ lôemploi 

 

Le Groupe participe à des régimes de retraites à cotisations définies. Par ailleurs, certains 

autres avantages postérieurs à l'emploi tels que la couverture médicale, les indemnités de 

départ en retraite et les médailles de travail font l'objet de provisions. L'ensemble de ces 

engagements est calculé sur le fondement de calculs actuariels reposant sur des hypothèses 

telles que le taux d'actualisation, le taux dôinflation m®dicale, les augmentations de salaires 

futurs, le taux de rotation du personnel et les tables de mortalité. 

 

Ces hypothèses sont généralement mises à jour annuellement. Les hypothèses retenues au 

1
er
 janvier 2006 et au 31 décembre 2006 se détaillent comme suit :  

 

Au 1
er

 janvier 2006 : 

 

Hypothèses économiques : 

 

- Date dô®valuation :       01.01.2006 

- Taux dôinflation :      1,50% 

- Taux dôinflation m®dicale :     4% 

- Taux dôactualisation       

 Frais de santé      6,20% ou 6,95% selon les entités 

 Indemnité de fin de carrière    6,20%  

- Taux moyen des charges sociales    15.00% 

- Taux dôaugmentation des rémun®rations (brut dôinflation) 3,50% 

- Taux de revalorisation des indemnités forfaitaires  1,50% 
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Hypothèses démographiques : 

 

- Mortalité       TVF 88-90 

- Invalidité       Non prise en compte 

- Taux de mobilit® par tranches dô©ges 

 

 

 

 

Tranches dô©ges Cadres Non cadres 

29 ans et avant 20.00% 10.00% 

30 à 34 ans 10.00% 5.00% 

35 à 39 ans 7.50% 3.75% 

40 à 44 ans 5.00% 2.50% 

45 à 49 ans 2.00% 1.00% 

50 ans et plus 0.00% 0.00% 

 

- Taux dôoccupation jusquô¨ la retraite  Identique à celui de la date dô®valuation 

- Age de départ à la retraite          

Personnel non minier        60 ans 

Personnel minier        55 ans 

 

Au 31 décembre 2006 

 

- Date dô®valuation :      31.12.2006 

- Taux dôactualisation       

 Frais de santé     Entre 3,90% à 4,60% selon les entités 

 Indemnité de fin de carrière   Entre 3,45% et 4,30% selon les entités 

 

Le reste des hypothèses économiques et démographiques est resté inchangé par rapport au 

1
er
 janvier 2006.  

 

Conformément à la méthode du corridor, seuls les écarts actuariels représentant plus de 

10% du montant des engagements sont comptabilisés et amortis sur l'espérance de durée 

résiduelle moyenne de vie active des salariés du régime (DVAR). En outre, la méthode du 

corridor n'est donc appliquée qu'à compter du 1
er
 janvier 2007. 

 

Le Groupe estime que les hypothèses actuarielles retenues sont appropriées et justifiées 

mais les modifications qui y seront faites dans le futur peuvent cependant avoir un impact 

significatif sur le montant des engagements ainsi que sur le résultat du Groupe. Le test de 

sensibilité au taux d'actualisation est effectué annuellement, au 31 décembre. 
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g) Reconnaissance des revenus 

 

Les revenus sont comptabilisés à la juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir 

lorsque l'entreprise a transféré à l'acheteur les risques et avantages importants inhérents à la 

propriété du bien. 

 

Pour les ventes de produits faites par l'intermédiaire de distributeurs, les retours estimés 

conformément aux engagements contractuels et aux statistiques sur les ventes passées sont 

comptabilisés en déduction des revenus. Là encore, si les retours effectifs s'avéraient 

sensiblement différents de ceux estimés, il en résulterait un impact qui peut être significatif 

sur le compte de résultat. 

3.4. Principes de consolidation 

3.4.1. Filiales 

Les sociétés dans lesquelles le Groupe exerce un contrôle exclusif de fait ou de droit sont 

consolid®es selon la m®thode de lôint®gration globale. Le contr¹le sôentend comme le 

pouvoir de diriger les politiques financi¯res et op®rationnelles dôune entit® afin dôobtenir les 

avantages de ses activités. Les états financiers des sociétés contrôlées sont consolidés dès 

que le contr¹le devient effectif et jusquô¨ ce que ce contr¹le cesse. 

 

Le contrôle est présumé exister lorsque la mère détient, directement ou indirectement par 

lôinterm®diaire de filiales, plus de la moiti® des droits de vote dôune entit®, sauf si dans des 

circonstances exceptionnelles où il peut être clairement démontré que cette détention ne 

permet pas le contrôle.  

 

Pour déterminer si une entité du groupe exerce un contrôle sur une autre, il est tenu compte 

®galement de lôexistence et de lôeffet des droits de vote potentiels exer­ables ou 

convertibles ¨ la date dôarr°t® des comptes. Cependant, la r®partition entre le pourcentage 

dôint®r°t du groupe et les intérêts minoritaires est déterminée sur la base du pourcentage 

actuel dôint®r°t. 

 

La quote-part de résultat net et de capitaux propres revenant aux tiers vient respectivement 

en d®duction du r®sultat net et des capitaux propres de lôensemble consolidé et est présentée 

sur la ligne « intérêts minoritaires ». 

3.4.2. Participations dans les entreprises associées et coentreprises 

Les sociétés dans lesquelles le Groupe exerce une influence notable sur la gestion et la 

politique financière sont consolidées selon la méthode de la mise en équivalence; 

lôinfluence notable ®tant pr®sum®e lorsque plus de 20% des droits de vote sont d®tenus.  

 

Selon la méthode de la mise en équivalence, les titres de participation sont comptabilisés au 

coût, ajusté des modifications post-acquisition dans la quote-part de lôinvestisseur dans 

lôentit® d®tenue, et des ®ventuelles pertes de valeurs de la participation nette. Les pertes 
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dôune entit® consolid®e selon la m®thode de la mise en ®quivalence qui exc¯dent la valeur 

de la participation du groupe dans cette entité ne sont pas comptabilisées, sauf si : 

Å le Groupe a une obligation légale ou implicite de couvrir ces pertes; ou  

Å le Groupe a effectu® des paiements au nom de lôentreprise associ®e.  

 

Tout exc®dent du co¾t dôacquisition sur la quote-part du Groupe dans la juste valeur des 

actifs, passifs et passifs ®ventuels identifiables de lôentreprise associ®e ¨ la date 

dôacquisition, est comptabilis® en tant que goodwill mais nôest pas pr®sent® au bilan parmi 

les autres goodwill du Groupe. Ce dernier est, en effet, inclus dans la valeur comptable de 

la participation mise en équivalence et est testé pour dépréciation dans la valeur comptable 

totale de la participation. Tout excédent de la quote-part du Groupe dans la juste valeur 

nette des actifs, passifs et passifs ®ventuels identifiables de lôentit® sur le co¾t dôacquisition, 

est comptabilisé immédiatement en résultat.  

 

Les participations dans des entit®s sur lesquelles le Groupe a cess® dôexercer une influence 

notable ne sont plus consolidées à partir de cette date et sont évaluées au plus bas de leur 

valeur dô®quivalence ¨ la date de sortie de p®rim¯tre ou de leur valeur dôutilit®. 

 

Le Groupe a fait le choix, comme autorisé par la norme IAS 31 « Participations dans des 

coentreprises », de consolider selon la m®thode lôint®gration proportionnelle les entit®s sur 

lesquelles il exerce un contrôle conjoint. 

Les participations dans des entit®s sur lesquelles le Groupe a cess® dôexercer un contr¹le 

conjoint, ne sont plus consolidées à partir de cette date et sont évaluées soit au coût soit 

conformément aux dispositions de IAS 39.  

 

Les participations dans des filiales, des coentreprises et des entreprises associées qui sont 

classées comme détenues en vue de la vente (ou incluses dans un Groupe destiné à être 

cédé qui est classé comme détenu en vue de la vente) selon IFRS 5 sont comptabilisées 

conformément aux dispositions de cette norme. 

3.4.3. Exclusions du périmètre de consolidation 

Conform®ment aux dispositions des IFRS, il nôy a pas dôexemption au périmètre de 

consolidation du Groupe.  

3.4.4. Retraitements de consolidation 

Toutes les transactions, ainsi que les actifs et passifs réciproques significatifs entre les 

sociétés consolidées par intégration globale ou intégration proportionnelle sont éliminés. Il 

en est de même pour les résultats internes au Groupe (dividendes, plus-values...). 

Les résultats des cessions internes réalisées avec les sociétés mises en équivalence sont 

®limin®s dans la limite du pourcentage dôint®r°t du Groupe dans ces soci®t®s. 
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3.4.5. Date de clôture 

Toutes les sociétés du Groupe sont consolidées à partir de comptes semestriels arrêtés au 30 

juin, ¨ lôexception de AXA-ONA qui clôture ses comptes annuels au 30 juin mais qui est 

sortie du périmètre au 1
er
 janvier 2007. 

3.5. Conversion des états financiers et des opérations en monnaies étrangères 

3.5.1. Conversion des états financiers des sociétés étrangères 

Les comptes des filiales étrangères autonomes, dont la monnaie fonctionnelle est différente 

du dirham, sont convertis en dirham comme suit : 

Å A lôexception des capitaux propres pour lesquels les cours historiques sont appliqués, les 

comptes de bilan sont convertis sur la base des taux de change en vigueur à la date de 

clôture, 

Å les comptes de résultat et les tableaux de flux de trésorerie sont convertis sur la base des 

taux de change moyens de la période, 

Å lô®cart de conversion en r®sultant est port® au poste ñEcarts de conversionò inclus dans 
les capitaux propres. 

Les Goodwill et ajustements de juste valeur provenant de lôacquisition dôune entit® 

étrangère sont consid®r®s comme des actifs et passifs de lôentit® ®trang¯re et sont exprim®s 

dans la monnaie fonctionnelle de lôentit® acquise et sont convertis en dirham au taux de 

clôture. 

Les comptes des entités étrangères non autonomes, dont la monnaie fonctionnelle est 

diff®rente du dirham et dont lôactivit® est le prolongement de la soci®t® m¯re, sont convertis 

en dirham selon la méthode du cours historique. 

3.5.2. Conversion des opérations en monnaies étrangères 

Les transactions en monnaies ®trang¯res (côest-à-dire dans une monnaie différente de la 

monnaie fonctionnelle de lôentit®) sont converties au cours de change en vigueur ¨ la date 

de la transaction ou au cours de change de la couverture qui leur est affectée. 

Les actifs et passifs libellés en devises étrangères sont évalués au cours en vigueur à la date 

de clôture ou au cours de la couverture qui leur est affectée le cas échéant. 

Les différences de change correspondantes sont enregistrées au compte de résultat, les 

variations de juste valeur des instruments de couverture sont enregistrées conformément au 

traitement décrit dans la note 3.16.3 « Instruments dérives ci-après ». 
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3.6. Regroupements dôentreprises 

Règles spécifiques à la première adoption : les regroupements d'entreprises antérieurs à la 

date de transition (1
er
 janvier 2006) nôont pas été retraités conformément à l'option offerte 

par IFRS 1.  

 

Regroupements postérieurs au 1
er
 janvier 2006 : 

 

Les acquisitions de filiales sont comptabilis®es selon la m®thode de lôacquisition. Le co¾t 

dôacquisition comprend, à la date du regroupement, les éléments suivants : 

- la juste valeur des actifs, passifs et passifs éventuels acquis ; 

- les éventuels instruments de capitaux propres émis par le Groupe en échange du 

contr¹le de lôentit® acquise ; 

- les autres coûts éventuellement attribuables au regroupement dôentreprises. 

 

Les actifs, passifs, passifs ®ventuels identifiables de lôentit® acquise qui r®pondent aux 

critères de comptabilisation énoncés par la norme IFRS 3 sont comptabilisés à la juste 

valeur ¨ lôexception des actifs (ou groupe dôactifs), r®pondant aux dispositions de la norme 

IFRS 5 pour une qualification dôactifs non courants destin®s ¨ °tre c®d®s, alors 

comptabilisés et évalués à la juste valeur diminuée des coûts nécessaires à la vente. 

 

Dans le cas dôune premi¯re consolidation dôune entit®, le Groupe proc¯de dans un d®lai 

nôexc®dant pas un an ¨ compter de la date dôacquisition ¨ lô®valuation de tous les actifs, 

passifs et passifs éventuels à leur juste valeur. 

Le goodwill ou « ®cart dôacquisition » correspond à la diff®rence entre le co¾t dôacquisition 

et la part dôint®r°ts de lôacqu®reur dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs 

éventuels identifiables. Il suit les principes définis dans le paragraphe « 2.7 Goodwill ». 

3.7. Goodwill 

Le goodwill ou « écart dôacquisition è repr®sente lôexc®dent du co¾t dôacquisition sur la 

part dôint®r°ts de lôacqu®reur dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs 

®ventuels identifiables de lôentit® acquise. 

Le goodwill est évalué dans la monnaie fonctionnelle de lôentit® acquise. Il est comptabilis® 

¨ lôactif du bilan. Il nôest pas amorti et fait lôobjet de test de pertes de valeur annuel ou d¯s 

lôapparition dôindices susceptibles de remettre en cause la valeur comptabilis®e au bilan. 

Les pertes de valeur enregistr®es ne peuvent pas faire lôobjet dôune reprise ult®rieure.  

Lorsque la quote-part de la juste valeur des actifs, passifs et passifs éventuels acquise 

exc¯de le co¾t dôacquisition, un ®cart dôacquisition n®gatif est imm®diatement comptabilis® 

en résultat. 

Lors de la cession dôune filiale ou dôune entit® contr¹l®e conjointement, le montant du 

goodwill attribuable à la filiale est inclus dans le calcul du résultat de cession. 

 

Pour les acquisitions ayant eu lieu avant le 1
er
 janvier 2006, le goodwill est maintenu à son 

coût présumé qui représente le montant comptabilisé selon les principes comptables 
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marocains (avis n°5 du Conseil National de la Comptabilité - CNC). Le classement et le 

traitement des regroupements dôentreprises qui ont eu lieu avant le 1
er
 janvier 2006 nôont 

pas ®t® modifi®s ¨ lôoccasion de lôadoption des normes IFRS au 1
er
 janvier 2006 

conformément aux dispositions de la norme IFRS 1.  

3.8. Immobilisations incorporelles 

Les éléments comptabilisés en immobilisations incorporelles sont essentiellement des frais 

de développement capitalisés, des brevets et des logiciels. 

 

Les immobilisations incorporelles sont inscrites au co¾t dôacquisition initial diminu® du 

cumul des amortissements et des éventuelles pertes de valeur. 

 

Les immobilisations incorporelles identifiables acquises dont la dur®e dôutilit® est d®finie 

sont amorties en fonction de leur propre dur®e dôutilit® d¯s leur mise en service. 

 

Les immobilisations incorporelles identifiables acquises dont la dur®e dôutilit® est ind®finie, 

ne sont pas amorties mais font lôobjet, tous les ans, de tests de perte de valeur ou d¯s 

lôapparition dôindices susceptibles de remettre en cause la valeur comptabilis®e au bilan. Le 

cas échéant, une perte de valeur est enregistrée.  

 

Les immobilisations incorporelles dont la dur®e dôutilit® est d®finie sont amorties selon le 

mode linéaire, sur les périodes suivantes : 

- logiciels :      de 3 à 10 ans 

- Frais de développement :   de 3 à 10 ans 

- Brevets :      de 2 à 30 ans 

- Autres immobilisations incorporelles :  de 3 à 9 ans 

3.9. Immobilisations corporelles 

Règle spécifique à la première adoption : Dans le cadre de la première application des 

normes IFRS et conformément aux dispositions de la norme IFRS 1, le Groupe a procédé à 

lô®valuation ¨ la juste valeur au 1
er
 janvier 2006 de certains de ses actifs (essentiellement les 

terrains), et a retenu cette valorisation comme coût présumé. Les évaluations à la juste 

valeur ont été réalisées par des experts indépendants.  

 

Principes applicables depuis le 1
er
 janvier 2006 : 

Conformément à la norme IAS 16, les immobilisations corporelles sont comptabilisées au 

co¾t dôacquisition historique ou de fabrication initial, diminu® du cumul des 

amortissements et, le cas échéant, du cumul des pertes de valeur. 

Les intérêts financiers des capitaux utilisés pour financer les investissements, pendant la 

période précédant leur mise en exploitation, sont partis intégrante du coût historique.  

Les co¾ts dôentretien courants sont comptabilis®s en charges de la p®riode ¨ lôexception de 

ceux qui prolongent la dur®e dôutilisation ou augmentent la valeur du bien concern® qui 

sont alors immobilisés. 
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Les amortissements sont g®n®ralement pratiqu®s en fonction des dur®es dôutilisation (dur®e 

dôutilit®) suivantes : 

Å Immeubles et constructions : 

 F 1* F 2* F 3* F 4* F 5* F 6* F 7* 

Gros îuvres ï Charpente 

métallique 

50 ans 50 ans 50 ans 25 ans 33 ans 40 ans  

Etanchéité, toiture et autres 10 ans 10 ans 10 ans 10 ans 10 ans   

Agencements et 

aménagements 

15 ans 15 ans 15 ans 15 ans 15 ans  20 ans 

Installati ons techniques fixes 25 ans 25 ans 25 ans 20 ans 20 ans   

Menuiserie intérieure & 

extérieure 

15 ans 15 ans 15 ans 15 ans 15 ans   

*    F1 : constructions en dur <=R+2 
F2 : constructions en dur >R+2 

F3 : Bâtiment industriel en dur (entrepôt, magasins,etc) 

F4 : Bâtiment industriel- construction légère- structure métallique 

F5 : Bâtiment industriel- construction lourde- structure métallique 

F6 : Bâtiment en copropriété 

F7 : Aménagements extérieurs/terrains non  construits. 

Å Constructions spécifiques (mines) :      de 5 à 10 ans 

Å Constructions spécifiques (agences bancaires) :     de 15 à 50 ans 

Å Installations techniques, matériel et outillage :     de 3 à 35 ans 

Å Matériel de transport :        de 1 à 25 ans 

Å Mobilier, matériel de bureau et aménagements divers :    de 3 à 20 ans 

Å Autres immobilisations corporelles :      de 3 à 20 ans 

 

Le mode dôamortissement retenu par le Groupe est le mode lin®aire. Lôensemble des 

dispositions concernant les immobilisations corporelles est également appliqué aux actifs 

corporels détenus par lôinterm®diaire dôun contrat de location financement. 

3.10. Immeubles de placement 

Les immeubles de placement sont les biens immobiliers détenus pour en retirer des loyers, 

pour valoriser le capital ou les deux, plutôt que pour les utiliser dans la production et la 

fourniture de biens et de services ou à des fins administratives ou les vendre dans le cadre 

de lôactivit® ordinaire. 

 

Conform®ment ¨ lôoption offerte par la norme IAS 40, les immeubles de placement sont 

comptabilisés au coût diminué du cumul des amortissements et des éventuelles pertes de 

valeur. 

 

Dans le cadre de la première application des normes IFRS et conformément aux 

dispositions de la norme IFRS 1, le Groupe a proc®d® ¨ lô®valuation ¨ la juste valeur au 1
er
 

janvier 2006 de certains immeubles de placement, et a retenu cette valorisation comme coût 

présumé. Les évaluations à la juste valeur ont été réalisées par des experts indépendants. 
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3.11. Contrats de location 

Conformément à la norme IAS 17 « Contrats de location », les contrats de location sont 

classés en contrats de location financement lorsque les termes du contrat de location 

transfèrent en substance la quasi-totalité des risques et avantages inhérents à la propriété au 

preneur. Tous les autres contrats de location sont classés en location simple. 

 

Les actifs d®tenus en vertu dôun contrat de location financement sont comptabilis®s en tant 

quôactifs au plus faible de la valeur actualis®e des paiements minimaux au titre de la 

location et de leur juste valeur, déterminée au commencement du contrat de location. Le 

passif correspondant d¾ au bailleur est enregistr® au bilan en tant quôobligation issue du 

contrat de location financement, en passifs financiers. 

 

Ces immobilisations sont amorties sur la dur®e la plus courte entre la dur®e dôutilit® des 

actifs et la dur®e du contrat de location financement, lorsquôil existe une assurance 

raisonnable quôil nôy aura pas de transfert de propri®t® au terme du contrat. 

 

Pour les contrats de location simple où le Groupe est preneur, les paiements effectués au 

titre de contrats de location simple (autres que les co¾ts de services tels que lôassurance et 

la maintenance) sont comptabilisés en charges dans le compte de résultat sur une base 

linéaire sur la durée du contrat de location. 

Les contrats de locations signés par le Groupe (bailleur) avec ses clients sont des contrats 

de location simple. Dans ces contrats, les produits des loyers sont enregistrés de manière 

linéaire sur les durées fermes des baux. En conséquence, les dispositions particulières et 

avantages définis dans les contrats de bail (franchises, paliers, droits d'entrée) sont étalés 

sur la durée ferme du bail, sans tenir compte de l'indexation. La période de référence 

retenue est la première période ferme du bail. Les frais directement encourus et payés à des 

tiers pour la mise en place d'un contrat de location sont inscrits à l'actif, dans le poste « 

immeubles de placement » ou autres postes dôimmobilisations concern®es, et amortis sur la 

durée ferme du bail. 

3.12. Test de dépréciation et pertes de valeur des actifs 

Conformément aux dispositions de la norme IAS 36, le Groupe examine au moins une fois 

par an les valeurs comptables des immobilisations corporelles et incorporelles à durée 

dôutilit® d®finie afin dôappr®cier sôil existe un quelconque indice montrant que ces actifs ont 

pu perdre de la valeur. Si un tel indice existe, la valeur recouvrable de lôactif est estim®e 

afin de d®terminer, sôil y a lieu, le montant de la perte de valeur. La valeur recouvrable est 

la valeur la plus élevée entre sa juste valeur diminuée des coûts de vente et sa valeur 

dôutilit®.  

 

Les goodwill et immobilisations incorporelles ¨ dur®e dôutilit® ind®finie font lôobjet dôun 

test de dépréciation annuel. Un test de dépréciation complémentaire est réalisé à chaque 

fois quôun indice de perte de valeur a pu être identifié. 

 

Le Groupe a déterminé que le plus petit niveau auquel les actifs pouvaient être testés pour 

perte de valeur ®taient les diff®rentes entit®s appartenant aux diff®rents domaines dôactivit®s 

stratégiques telles que définis par le Groupe. 
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Lorsque la valeur recouvrable dôune UGT est inf®rieure ¨ sa valeur comptable, une perte de 

valeur est alors comptabilisée en résultat. Cette perte de valeur est affectée en premier lieu 

sur la valeur au bilan du goodwill. Le reliquat est affecté au reste des actifs inclus dans 

lôUGT au prorata de leur valeur comptable. 

 

Pour une filiale non cotée, la valeur recouvrable des UGT est déterminée à partir des 

projections actualis®es des flux de tr®sorerie futurs dôexploitation, sur une durée de trois ans 

extrapol®e pour trois autres ann®es et dôune valeur terminale. Le taux dôactualisation retenu 

pour ces calculs et le coût moyen pondéré du capital diffèrent en fonction des UGT et des 

secteurs dôactivit®s dans lesquels elles interviennent. Ces taux varient entre 7.69 % et 12 % 

pour les tests effectués au 1
er
 janvier 2006 et entre 7,08% et 11,64% au 31 décembre 2006. 

 

Pour une filiale cotée, la valeur recouvrable de lôUnit® G®n®ratrice de Tr®sorerie (UGT) 

correspond à sa capitalisation boursière.  

3.13. Actifs non courants détenus de la vente et activité abandonnées  

Les actifs ou groupes dôactifs destin®s ¨ °tre c®d®s, satisfont aux crit¯res dôune telle 

classification si leur valeur comptable sera principalement recouvr®e par le biais dôune 

transaction de vente plutôt que par leur utilisation continue. Cette condition est considérée 

comme remplie lorsque la vente est hautement probable et que lôactif (ou le groupe dôactifs 

destiné à être cédé) est disponible en vue de la vente immédiate dans son état actuel. La 

direction doit sô°tre engag®e envers un plan de vente, et dont on sôattend ¨ ce que la vente 

soit conclue dans un d®lai de douze mois ¨ compter de la date o½ lôactif ou groupe dôactifs a 

®t® qualifi® dôactif non courant destin® ¨ °tre c®d®.  

 

Le Groupe ®value ¨ chaque date dôarr°t® sôil est engag® dans un processus de sortie dôactif 

ou dôactivit® et pr®sente ces derniers, le cas ®ch®ant, en ç actifs destinés à être cédés ». 

Ces actifs détenus en vue de la vente sont présentés séparément des autres actifs au bilan. 

Les éventuelles dettes liées à ces actifs destinés à être cédés sont également présentées sur 

une ligne distincte au passif du bilan. 

 

Les actifs d®tenus en vue de la vente et les groupes dôactifs destin®s ¨ °tre c®d®s sont 

évalués au plus faible de leur valeur comptable et de leur juste valeur diminuée des coûts de 

sortie. A compter de la date dôune telle classification, lôactif cesse dô°tre amorti. 

 

Une activité abandonnée représente une activité ou une zone géographique significative 

pour le Groupe faisant soit lôobjet dôune cession soit dôun classement en actifs d®tenus en 

vue de la vente. Les résultats des activités abandonnées sont présentés, au compte de 

résultat, distinctement du résultat des activités poursuivies. 

3.14. Stocks 

Les stocks sont évalués au plus bas de leur coût de revient ou de leur valeur nette de 

réalisation.  
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Le co¾t de revient correspond au co¾t dôacquisition ou aux co¾ts de production encourus 

pour amener les stocks dans lô®tat et ¨ lôendroit ou ils se trouvent. Ces derniers 

comprennent, sur la base dôun niveau normal dôactivit®, les charges directes et indirectes de 

production. Les coûts de revient sont généralement calculés selon la méthode du coût 

moyen pondéré. 

La valeur nette de réalisation des stocks correspond au prix de vente estimé dans le cours 

normal de lôactivit® diminu® des co¾ts estim®s pour achever les produits et des coûts 

estimés nécessaires pour réaliser la vente. 

3.15. Titres dôautocontr¹le et actions propres 

Les titres dôautocontr¹le et actions propres détenus par le Groupe sont enregistrés en 

diminution des capitaux propres consolid®s pour leur co¾t dôacquisition. Les cessions 

ultérieures sont imputées directement en capitaux propres et ne donnent lieu à 

lôenregistrement dôaucun r®sultat. 

3.16. Actifs financiers 

3.16.1. Evaluation des créances clients et actifs financiers non courants 

Les créances clients, prêts et autres actifs financiers non courants sont considérés comme 

des actifs ®mis par lôentreprise et sont comptabilis®s selon la m®thode du co¾t amorti. Ils 

peuvent, par ailleurs, faire lôobjet dôune provision pour d®pr®ciation sôil existe une 

indication objective de perte de valeur.  

3.16.2. Titres de participation des sociétés non consolidées et autres titres 

immobilisés 

Les titres de participation des sociétés non consolidées et les autres titres immobilisés sont 

qualifi®s dôactifs disponibles ¨ la vente (AFS) et figurent au bilan pour leur juste valeur. 

Les pertes et gains latents sont enregistrés dans une composante séparée des capitaux 

propres. Pour les titres cotés, la juste valeur correspond au cours de bourse. Pour les autres 

titres, si la juste valeur nôest pas estimable de fa­on fiable, elle correspond au co¾t 

dôacquisition net des d®pr®ciations ®ventuelles.  

Une dépréciation est constatée en cas de signes objectifs de dépréciation des actifs autres 

que ceux classés en transaction. Sauf exception, le Groupe consid¯re quôune baisse 

significative ou durable est pr®sum®e lorsque lôinstrument de capitaux propres a perdu 20 % 

au moins de sa valeur sur une période de 6 mois consécutifs. 

Ce critère de baisse significative ou durable de la valeur du titre est une condition 

n®cessaire mais non suffisante pour justifier lôenregistrement dôune provision. Cette 

derni¯re nôest constitu®e que dans la mesure o½ la d®pr®ciation se traduira par une perte 

probable de tout ou partie du montant investi. La reprise de cette perte de valeur par le 

compte de r®sultat ne peut intervenir quôau moment de la cession des titres, toute reprise 

antérieure étant comptabilisée en capitaux propres. 



Groupe ONA 

25/82 

3.16.3. Instruments dérivés 

Les instruments dérivés sont comptabilisés au bilan à leur juste valeur sur les lignes 

instruments dérivés en actifs financiers courants ou non courants ou passifs financiers 

courants ou non courants. Lôimpact comptable des variations de juste valeur de ces 

instruments dérivés peut se résumer de  la manière suivante : 

 

Application de la comptabilité de couverture : 

 

Å pour les couvertures de juste valeur dôactifs ou de passifs existants au bilan, la 
partie couverte de ces éléments est évaluée à sa juste valeur. La variation de cette 

juste valeur est enregistrée en résultat et compensée pour la part efficace par les 

variations symétriques de juste valeur des instruments dérivés ; 

 

Å pour les couvertures de flux futurs de trésorerie, la part efficace de la variation de 

juste valeur des instruments dérivés est enregistrée directement en capitaux 

propres et la part inefficace impacte les autres produits et charges financiers ; 

 

Å pour la couverture dôinvestissement net ¨ lô®tranger, le gain ou la perte résultant 

de la couverture sera diff®r® en capitaux propres jusquô¨ la cession totale ou 

partielle de lôinvestissement.  

 

Dans le cas o½ la comptabilit® de couverture nôest pas appliqu®e, la variation de juste valeur 

des instruments dérivés est enregistrée en résultat. 

3.17. Valeurs mobilières de placement 

Conformément à la norme lAS 39 « Instruments financiers: comptabilisation et évaluation", 

les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur juste valeur. Aucun placement n'est 

analysé comme étant détenu jusqu'à l'échéance. Pour les placements considérés comme 

détenus à des fins de transaction, les variations de juste valeur sont comptabilisées 

systématiquement en résultat (en autres produits et charges financiers). Pour les placements 

disponibles à la vente, les variations de juste valeur sont comptabilisées directement dans 

les capitaux propres ou en résultat (en autres produits et charges financiers) dans le cas 

d'indication objective d'une dépréciation plus que temporaire de la valeur mobilière ou en 

cas de cession. 

3.18. Trésorerie et équivalents de trésorerie 

Conformément à la norme lAS 7 « Tableau des flux de trésorerie », la trésorerie et 

équivalents de trésorerie figurant au bilan, comprend la trésorerie (fonds en caisse et dépôts 

à vue) ainsi que les équivalents de trésorerie (placements à court terme, très liquides, qui 

sont facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un 

risque négligeable de changement de valeur). Les placements dans des actions cotées, les 

placements dont l'échéance initiale est à court ou moyen terme sans possibilité de sortie 

anticipée ainsi que les comptes bancaires faisant l'objet de restrictions (comptes bloqués) 

autres que celles liées à des réglementations propres à certains pays ou secteurs a activités 
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(contrôle des changes, etc.) sont exclus de la trésorerie et des équivalents de trésorerie du 

tableau des flux de trésorerie. 

 

Les découverts bancaires liés à des opérations de financement sont également exclus de la 

trésorerie et des équivalents de trésorerie.  

 

3.19. Décomptabilisation des actifs financiers 

Un actif financier tel que défini par la norme lAS 32 "Instruments financiers: informations à 

fournir et présentation » est sorti du bilan en tout ou partie lorsque le Groupe n'attend plus de 

flux de trésorerie futurs de celui-ci et transfère la quasi-totalité des risques et avantages qui lui 

sont attachés. 

3.20. Impôts différés 

Le Groupe comptabilise les imp¹ts diff®r®s pour lôensemble des diff®rences temporelles 

existantes entre les valeurs fiscales et comptables des actifs et des passifs du bilan, ¨ lôexception 

des goodwill. 

Les taux dôimp¹t retenus sont ceux vot®s ou quasi adopt®s ¨ la date de cl¹ture de lôexercice 

en fonction des juridictions fiscales. 

Le montant dôimp¹ts diff®r®s est d®termin® pour chaque entité fiscale. 

Les actifs dôimp¹ts relatifs aux diff®rences temporelles et aux reports d®ficitaires ne sont 

comptabilis®s que dans la mesure o½ il est probable quôun profit imposable futur d®termin® 

avec suffisamment de précision sera dégagé au niveau de lôentit® fiscale. 

Les impôts exigibles et/ou différés sont comptabilisés au compte de résultat de la période 

sauf sôils sont g®n®r®s par une transaction ou un ®v®nement comptabilis® directement en 

capitaux propres.  

 

Une entité du Groupe doit compenser les actifs et passifs d'impôt exigible si, et seulement 

si, cette entité : 

  

(a) a un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants comptabilisés ; et 

(b) a l'intention, soit de régler le montant net, soit de réaliser l'actif et de régler le passif 

simultanément. 

 

Une entité du Groupe doit compenser les actifs et passifs d'impôt différé si, et seulement si, 

cette entité : 

(a) a un droit juridiquement exécutoire de compenser les actifs et passifs d'impôt exigible ; 

et 

(b) les actifs et passifs d'impôts différés concernent des impôts sur le résultat prélevés par la 

même autorité fiscale. 

 

Ainsi, les soldes nets dôimp¹ts diff®r®s sont d®termin®s au niveau de chaque entit® fiscale. 
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3.21. Avantages du personnel 

Les engagements du Groupe au titre des régimes de couverture maladie à prestations 

définies et des indemnités de fin de carrière sont déterminés, conformément à la norme IAS 

19, sur la base de la méthode des unités de crédit projetées, en tenant compte des conditions 

économiques propres à chaque pays (essentiellement le Maroc pour le Groupe). Les 

engagements sont couverts par des provisions inscrites au bilan au fur et à mesure de 

lôacquisition des droits par les salari®s. Les provisions sont d®termin®es de la fa­on 

suivante : 

 

Å la méthode actuarielle utilisée est la méthode dite des unités de crédits projetés 

(« projected unit credit method ») qui stipule que chaque période de service 

donne lieu à constatation d'une unité de droit à prestation et évalue séparément 

chacune de ces unités pour obtenir l'obligation finale. Ces calculs intègrent des 

hypothèses de mortalité, de rotation du personnel et de projection des salaires 

futursé 

Å la méthode dite du corridor est appliquée. Ainsi, seuls les écarts actuariels 

représentant plus de 10% du montant des engagements sont comptabilisés et 

amortis sur l'espérance de durée résiduelle moyenne de vie active des salariés du 

régime (DVAR). 
 

 

A compter du 1
er
 janvier 2007, les gains et pertes r®sultant des changements dôhypoth¯ses 

actuarielles ne sont reconnus que lorsquôils exc¯dent 10% de la valeur de lôengagement 

actualisé. La fraction excédant 10% est alors étalée sur la durée de vie active moyenne 

résiduelle des salariés. 

 

Les primes versées à l'occasion de la remise des médailles du travail pendant toute la 

période de travail des salariés font l'objet d'une provision. Cette dernière est évaluée en 

tenant compte des probabilités que les salariés atteignent l'ancienneté requise pour chaque 

échelon et est actualisée. 

 

Les indemnités de départ en retraite font également lôobjet dôune provision. Cette derni¯re 

est évaluée en tenant compte de la probabilité de la présence des salariés dans le Groupe, à 

leur date de départ en retraite. Cette provision est actualisée. 

3.22. Provisions 

Le Groupe comptabilise une provision dès lors quôil existe une obligation l®gale ou 

implicite envers un tiers qui se traduira par une sortie de ressources, sans contrepartie 

attendue, nécessaire pour éteindre cette obligation et pouvant être estimée de façon fiable. 

Les montants comptabilisés en provisions tiennent compte dôun ®ch®ancier de 

d®caissements et sont actualis®s lorsque lôeffet du passage du temps est significatif. Cet 

effet est comptabilisé en résultat financier. 

 

Les provisions pour restructuration sont comptabilisées dès lors que le Groupe a établi un 

plan formalis® et d®taill® dont lôannonce a ®t® faite aux parties concern®es. 
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Lorsquôune obligation l®gale, contractuelle ou implicite rend n®cessaire le r®am®nagement 

de sites, une provision pour frais de remise en état est comptabilisée en autres charges 

dôexploitation. Elle est comptabilis®e sur la dur®e dôexploitation du site en fonction du 

niveau de production et dôavancement de lôexploitation dudit site. 

Les coûts engagés pour limiter ou prévenir des risques environnementaux et engendrant des 

avantages ®conomiques futurs, tels que lôallongement des dur®es de vie des 

immobilisations, lôaccroissement de la capacit® de production et lôam®lioration du niveau 

de s®curit®, sont immobilis®s. Lorsque le Groupe estime quôil a une obligation légale ou 

implicite li® ¨ un risque environnemental dont lôextinction devrait se traduire par une sortie 

de ressource, une provision correspondant aux coûts futurs estimés est comptabilisée sans 

tenir compte des indemnit®s dôassurance ®ventuelles (seules les indemnit®s dôassurance 

quasi certaines sont comptabilis®es ¨ lôactif du bilan). Lorsque le Groupe ne dispose pas 

dôun ®ch®ancier de reversement fiable ou lorsque lôeffet du passage du temps est non 

significatif, lô®volution de ces provisions se fait sur la base des coûts non actualisés. Les 

autres coûts environnementaux sont comptabilisés en charges de la période où ils sont 

encourus. 

3.23. Frais dô®mission dôemprunt et frais dôaugmentation de capital 

Les frais dô®mission dôemprunts sont ®tal®s en r®sultat financier sur la durée de vie des 

emprunts selon une méthode actuarielle. 

Les frais dôaugmentation de capital sont imput®s sur les primes dô®mission, de fusion ou 

dôapport. 

3.24. Passifs financiers 

3.24.1. Dettes financières 

Les emprunts et autres passifs financiers porteurs d'intérêt sont évalués selon la méthode du 

coût amorti en utilisant le taux d'intérêt effectif de l'emprunt. Les frais et primes d'émission 

viennent impacter la valeur à l'entrée et sont étalés sur la durée de vie de l'emprunt via le 

taux d'intérêt effectif.  

Dans le cas des dettes financières issues de la comptabilisation des contrats de location-

financement, la dette financière constatée en contrepartie de l'immobilisation corporelle est 

initialement comptabilisée à la juste valeur du bien loué ou, si celle-ci est inférieure, à la 

valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location. 

3.24.2. Autres passifs financiers 

Les autres passifs financiers concernent essentiellement les dettes fournisseurs et les autres 

créditeurs. Ces passifs financiers sont comptabilisés au coût amorti. 




